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APRÈS ART. 2 N° 30

ASSEMBLÉE NATIONALE
8 juin 2026 

VISANT À LEVER, DANS LES TERRITOIRES D'OUTRE-MER, L'INTERDICTION DE 
RECHERCHE, D'EXPLORATION ET D'EXPLOITATION DES HYDROCARBURES - (N° 

2415)

Commission  

Gouvernement  

RETIRÉ AVANT DISCUSSION

AMENDEMENT
N° 30

présenté par
 M. Loubet,  M. Allisio, M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, M. Baubry, 
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M. Chudeau, M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fleurian, 
M. de Lépinau, Mme Dellong Meng, M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
M. Dufosset, M. Dussausaye, M. Dutremble, M. Evrard, M. Falcon, M. Florquin, M. Fouquart, 

M. Frappé, M. Gabarron, Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, M. Christian Girard, 
M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guibert, 

M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, 
Mme Joncour, M. Jordan, Mme Josserand, Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, 

M. Le Bourgeois, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lechon, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, Mme Lorho, M. Lottiaux, M. David Magnier, Mme Marais-

Beuil, M. Marchio, M. Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Martinez, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, M. Meurin, M. Monnier, M. Muller, Mme Mélin, Mme Ménaché, M. Ménagé, 

M. Odoul, Mme Parmentier, M. Perez, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant:

Dans un délai de douze mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement 
remet au Parlement un rapport présentant un inventaire national des hydrocarbures liquides et 
gazeux et des ressources minières stratégiques présents dans le sous-sol terrestre et maritime 
relevant de la souveraineté ou de la juridiction de la France.
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Ce rapport évalue notamment :

1° La localisation et l’importance estimée des indices et gisements connus ou potentiels ;

2° Leur potentiel économique et industriel ;

3° Les enjeux techniques et environnementaux associés à une éventuelle valorisation ;

4° Leur contribution potentielle à la souveraineté énergétique et industrielle de la France ;

5° Une feuille de route d’acquisition de données complémentaires, précisant les moyens 
susceptibles d’être mis en œuvre par les établissements publics compétents et le calendrier 
correspondant.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La connaissance précise des ressources du sous-sol constitue un préalable indispensable à toute 
stratégie nationale de souveraineté énergétique et minérale.

Le présent amendement a pour objet de doter la Nation d'une connaissance publique de ses propres 
ressources et demande au Gouvernement d'établir un inventaire actualisé des hydrocarbures et des 
ressources minières stratégiques présents sur le territoire national et dans les espaces maritimes 
placés sous juridiction française, afin d'éclairer les décisions publiques futures.

Cet inventaire associe le recensement des indices et gisements connus ou potentiels à une feuille de 
route d'acquisition des données complémentaires, gage d'un travail rigoureux dans un délai 
raisonnable. 


